Deux grandes zones géographiques peuvent
étre signalées :

Les plaines au sud du département, qui
avoisinnent 144 000 ha ;

La plaine de Thouars, au nord-est du
département, qui s'étend sur une superficie
d'environ 48 000 ha.

Elles accueillent cultures céréaliéres, proté-
agineuses et oléagineuses, de maniere
quasi exclusive. Cependant, quelques zones
relictuelles de prairies, jardins maraichers et
vignes subsistent encore, ainsi que quelques
bois de faible superficie.
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B Les plaines des Deux-Sévres
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